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Essai de description d’emplois des mots du discours 
Autour de hein 
Hiroko NODA 

Abstract :   
The aim of this paper is to show the importance of the discourse markers in the 
organisation of the discourse. I would like to analyse the functions of hein in French in the 
view of syntactic, semantic, pragmatic and prosodic. This study fit into the “Theory of the 
Operations Predicative and Enunciative” developed by Culioli. 

1. Introduction 

Comment peut-on se rendre compte des emplois des locutions comme ben, dis, écoute, 
hein, n’est-ce pas, quoi, tiens, tu sais, etc.1 dans un discours oral chez les natifs français ? 
Mon objectif de recherches est de décrire en particulier des emplois de hein en les 
comparant avec ceux de n’est-ce pas qui est souvent traité comme synonyme2 et de quoi 
dont les similitudes ont été mentionnées du point de vue fonctionnel ou prosodique3.  

Dans les recherches linguistiques, les MD qui ont souvent été considérés comme « ratés » 
ou « parasites » du discours oral, n’ont pas été l’objet principal d’analyses jusqu’à la fin des 
années soixante, comme le remarque Settekorn (1977 : 195). Depuis, de nombreuses 
recherches ont traité les emplois des MD4. Mais les descriptions des MD ont souvent la 
forme d’une liste de fonctions pragmatiques qui ne permet pas forcément d’appréhender la 
totalité de leurs propriétés syntaxiques, sémantiques, pragmatiques et prosodiques et de 
différencier les emplois de chaque MD. 

En m’appuyant sur la « Théorie des Opérations Prédicatives et Énonciatives » développée 
par Antoine Culioli, je tenterai de faire une description des emplois de hein, en essayant de 
faire apparaître la différence avec ceux de n’est-ce pas et de quoi, afin de montrer 
l’importance du rôle qu’ils jouent dans l’organisation de la parole. 

2. Méthodologie 
Pour atteindre cet objectif, j’ai choisi de travailler sur un corpus constitué de séquences 
tirées des émissions de télévision « À l’école des palaces » du 27 février 2006 (noté « epl ») 
et « Ça se discute, jour après jour » du 5 avril 2004 (noté « csd »), des interviews « la 
fleuriste » (noté « fle ») et « l’infirmière » (noté « inf ») qui sont tirés du « Choix de textes 
de français parlé » (Blanche-Benveniste et al., 2002), et du film « Chacun cherche son chat » 
(noté « ccc ») de Cédric Klapisch. Ce choix est dû au fait que ces séquences comportent un 
langage familier et populaire employé dans une situation quasiment naturelle. Les 
exemples cités sont transcrits en suivant en général les conventions fixées par le centre de 

                                           
1 Pour désigner cet ensemble d’expressions, j’ai repris l’appellation « mots du discours » qui a été 

introduite par Ducrot et al. (1980) et qui me paraît plus générale et plus neutre. Je n’entrerai pas ici 
dans le problème des définitions et des appellations qui sont différentes suivant les auteurs. 

2 Par exemple, Andrews, 1989. 

3 Entre autres, Morel et Danon-Boileau, 1998, Beeching, 2004. 

4 Auchlin, 1981, Gülich et Kotschi, 1983, Luzzati, 1985, Vincent, 1993, Fernandez, 1994, Hansen, 1998, 
Morel et Danon-Boileau, 1998, Beeching, 2002, Chanet, 2004, Dostie, 2004, etc. 
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recherche VALIBEL (Dister, et al., 2006)5. Elles consistent à respecter au maximum 
l’orthographe standard sans ponctuation ni majuscule sauf pour les noms propres. Pour les 
éléments prosodiques, j’ai utilisé le programme Praat6 et le module « Prosogram » 
développé par Piet Mertens qui permet de faire une stylisation des variations de hauteur de 
la voix en prenant en compte la perception tonale. 

3. Hypothèses 
J’aimerais présenter les hypothèses sur les emplois de hein, de n’est-ce pas et de quoi 
élaborées dans le cadre de ma thèse en cours. Ils s’inscrivent tout d’abord dans une relation 
intersubjective énonciateur (noté S0) / coénonciateur (noté S’0). Admettons que cette 
relation intersubjective soit constituée de la notion prédicative P qui peut prendre une 
valeur positive p ou une valeur négative p’ (autre valeur que p). Admettons également que 
S0 comme instance subjective à l’origine d’un énoncé soit garant de la validité / validabilité 
de cet énoncé et que S’0 comme instance subjective séparable (mais non nécessairement 
séparée) de S0 soit un pôle d’altérité possible sur l’énonciation de S0. 

Hein met en place S’0 comme covalideur de la valeur p choisie par S0 afin de renforcer sa 
prise de position et non pas de vérifier cette validité. Dans le cas de n’est-ce pas, S0 qui a 
choisi la valeur p demande à S’0 de faire une validation de cette valeur. La valeur p est 
pondérée, c’est-à-dire que S0 attend que S’0 choisisse la valeur p, mais la valeur p’ n’est pas 
complètement exclue. Quoi marque que S0 considère qu’il est évident que S’0 choisira la 
valeur p. 

4. Résultats 

Je vais essayer de mettre en œuvre ces hypothèses sur les emplois de hein, de n’est-ce pas 
et de quoi7 en citant quelques exemples significatifs qui marquent des contraintes 
distributionnelles et contextuelles. En comparant les énoncés suivants, il apparaît que hein, 
n’est-ce pas et quoi s’inscrivent dans le cadre d’une relation intersubjective S0 / S’0 à la 
différence de l’énoncé (1d) qui ne se situe pas forcément dans cette relation : 

(1a) enfin il était très jaloux hein (csd) 
(1b) enfin il était très jaloux n’est-ce pas 
(1c) enfin il était très jaloux quoi 
(1d) enfin il était très jaloux 

 
Figure 1 - Prosogram de l'exemple (1a)8 

                                           
5 Ces conventions sont largement convergentes avec celles de la DELIC ou de la PFC (Delais-Roussarie 

et al., 2002). 

6 Praat est un outil d’analyses phonétiques développé par Paul Boersma et David Weenink. 

7 Vu le nombre de pages limité pour cet article, je ne travaille que sur les emplois de quoi qui sont 
comparables avec ceux de hein. 

8 La dimension de l’image dans cet article est appropriée à la longueur de chaque énoncé. 



 

Quelles sont alors les différences entre hein, n’est-ce pas et quoi ? Cet emploi de hein est 
répertorié souvent comme « demande de consentement » dans les études précédentes. 
Dans la situation originale, la locutrice parle de son ex-mari au journaliste qui n’est pas 
censé le connaître. Or cet énoncé peut être également adressé à quelqu’un qui le connaît. 
C’est-à-dire qu’il est possible d’employer hein indépendamment de la capacité de 
l’interlocuteur de juger la véracité du propos. En effet, le locuteur ne fait pas une véritable 
demande d’approbation dans la mesure où le locuteur considère que l’interlocuteur est de 
son avis. L’énoncé reste une demande mais qui n’attend qu’une réponse positive. Hein 
marque que S’0 est mis en place comme instance qui valide la valeur choisie par S0, c’est-à-
dire comme covalideur. 

Du point de vue prosodique, on peut observer une mélodie montante de hein après une 
accentuation sur l’élément précédent (ici jaloux) (Figure 1). Ce type de mélodie est fréquent 
dans le cas de hein en fin d’énoncé comme l’exemple (1a). 

Dans le cas de n’est-ce pas, l’énoncé est plus interrogatif que dans le cas de hein dans le 
sens où le locuteur n’exclue pas la réponse négative de la part de l’interlocuteur, même si la 
réponse attendue tend à être positive. Le locuteur demande si l’interlocuteur est d’accord 
avec lui, même s’il ne pose pas une vraie question, c’est-à-dire de savoir si l’interlocuteur 
est de son avis. Dans ce cas, S0 qui a choisi la valeur p demande à S’0 de faire une validation 
de cette valeur. La valeur p est pondérée mais la valeur p’ n’est pas totalement exclue, ce 
qui est différent des emplois de hein où la valeur p’ est exclue. 

L’exemple avec quoi (1c) ressemble plus à une affirmation par rapport aux exemples avec 
hein (1a) et n’est-ce pas (1b), mais par rapport à l’exemple (1d), quoi comporte un aspect 
plus intersubjectif. Dans le cas de quoi, le locuteur qui exprime son avis comme une 
évidence ne laisse pas le choix à l’interlocuteur d’exprimer son opinion. S0 qui a choisi la 
valeur p ne demande pas une validation de cette valeur à S’0 à la différence du cas de n’est-
ce pas. S’0 est mis en place comme instance qui valide la valeur choisie par S0 mais à la 
différence de hein, S0 considère qu’il est évident que S’0 choisira la valeur p. 

L’exemple (2) montre qu’il est difficile d’employer n’est-ce pas avec un prédicat subjectif 
comme « j’ai faim » dont le S’0 ne peut être garant, contrairement à hein et quoi. Il est 
difficile de faire une validation sur un procès dont on ne peut juger la véracité. Cela vérifie 
l’hypothèse que n’est-ce pas implique plus d’interrogativité que hein et quoi et que n’est-ce 
pas marque une demande de validation. 

(2a) je commence j’ai faim hein (csd) 
(2b) ?? je commence j’ai faim n’est-ce pas 
(2c) je commence j’ai faim quoi 

 
Figure 2 - Prosogram de l'exemple (2a) 

L’emploi de quoi est possible, mais il donne l’impression que le locuteur est indifférent à ce 
que pensent les autres, comme s’il se justifiait et leur imposait son action, alors qu’avec 



 

hein, le locuteur manifeste plus d’attention aux autres, comme s’il demandait une 
permission. Le statut de S’0 en tant que covalideur de la valeur choisie par S0 implique plus 
d’évidence dans le cas de quoi que dans le cas de hein. 

Dans l’aspect prosodique, il est possible d’observer qu’il y a une descente mélodique avant 
hein et une montée qui porte sur hein (Figure 2). À la différence de l’exemple (1a), la 
mélodie de hein est plate mais elle est plus haute que celle qui la précède. D’ailleurs 
l’énoncé (1a) peut être reproduit avec ce type de mélodie. Dans ce cas, l’énoncé 
impliquerait moins d’interactivité, c’est-à-dire que le locuteur affirme plus son avis et réduit 
la possibilité d’intervention de l’interlocuteur. 

Passons aux exemples (3) et (4) où hein est employé après une pause9 qui suit un énoncé 
auquel hein est lié du point de vue sémantique. L’exemple (3) montre qu’il est difficile 
d’employer n’est-ce pas et quoi à la place de hein en gardant la pause. 

(3a) m’en veux pas /10 hein (ccc) 
(3b) ?? m’en veux pas / n’est-ce pas 
(3c) ?? m’en veux pas / quoi 

 
Figure 3 - Prosogram de l'exemple (3a) 

Dans ce cas, hein sert à renforcer la demande « m’en veux pas » comme s’il la reprend. Il 
peut être glosé comme « tu es d’accord ? », « tu es sûr ? ». Hein marque que S0 suppose 
que S’0 valide la valeur p validée par S0. En revanche, n’est-ce pas ne fonctionne pas comme 
une reprise de la demande qui ne permet pas à S’0 de valider une autre valeur que celle qui 
est validée par S0. Avec n’est-ce pas, la possibilité que S’0 valide une autre valeur que S0 

n’est pas exclue. S’il n’y a pas de pause qui le précède, n’est-ce pas pourrait être employé 
mais dans ce cas « m’en veux pas » ne fonctionne plus comme une demande de ne pas en 
vouloir au locuteur. « M’en veux pas n’est-ce pas » serait plutôt une vérification du fait que 
l’interlocuteur n’en veut pas le locuteur. Concernant quoi, s’il n’y a pas de pause, quoi 
pourrait fonctionner comme dans l’exemple (2) où S0 impose sa position à S’0. Mais dans le 
cas où quoi est isolé de l’énoncé précédent par une pause, il est difficile d’employer quoi, 
comme le montre également l’exemple (4) : 

(4a) on va se faire belle hein Mali //11 hein (csd) 
(4b) on va se faire belle hein Mali // n’est-ce pas 
(4c) ?? on va se faire belle hein Mali // quoi 

                                           
9 Le seuil de pause silencieuse utilisé dans la plupart des recherches est 0,20 ou 0,25 secondes (Cf. 

Demers, 1998 : 63, Campione, 2004 : 189, etc.). J’ai appliqué celui de 0,25 secondes dans cet article. 

10 Le symbole « / » marque une pause courte. 

11 Le symbole « // »  marque une pause plus longue que celle qui est notée par « / ». 

 



 

 
Figure 4 - Prosogram de l'exemple (4a) 

Dans ce cas, même s’il n’y a pas de pause, l’emploi de quoi est difficile à moins qu’on enlève 
également hein et Mali. Cette incompatibilité avec hein et l’appellatif Mali montre que quoi 
ne porte pas forcément une fonction interactive. Avec quoi, même si la présence de S’0 est 
prise en compte, S0 ne lui laisse pas le choix d’accepter ou non sa position. 

L’usage de hein dans l’exemple (4) est proche de celui de l’exemple (3) du point de vue 
syntaxique et sémantique. Le locuteur demande si l’interlocuteur est d’accord avec sa 
proposition, en supposant qu’il est de son avis. Du point de vue prosodique, hein est 
marqué par une mélodie montante (Figure 4) à la différence de l’exemple (3) où la mélodie 
de hein est plate (Figure 3). Dans l’exemple (4), il est possible d’employer hein avec une 
mélodie plate, mais cela implique moins de volonté de faire réagir de la part du locuteur. 

Dans cet exemple, n’est-ce pas peut être glosé comme « je pense que tu es d’accord ave ma 
proposition, est-ce bien le cas ? ». En supposant que S’0 soit d’accord avec lui, S0 le vérifie, 
contrairement au cas de hein où l’accord de S’0 est supposé et n’est pas remis en question. 

Comme le montre le exemple (5), hein peut apparaître au sein d’un énoncé. 

(5) alors là c’est difficile parce que bon ils arrivent toujours / plus ou moins / 
bon pratiquement tous en fait hein // avec euh une séropositivité puis même 
des sidas déclarés (inf) 

Dans l’exemple (5), hein est lié à l’élément adverbial dans une démarche de précision. C’est-
à-dire qu’il y a d’abord toujours qui apporte une modalité à l’énoncé « ils arrivent avec une 
séropositivité » et ensuite une modalisation de toujours avec plus ou moins, pratiquement 
tous à laquelle hein ajoute une modalité énonciative. Ces deux niveaux de modalisation 
sont marqués également au niveau prosodique, par une pause après hein, même s’il y a une 
continuité sémantique. Dans ce cas, l’infirmière explique la situation de ses patients à 
l’interviewer qui est extérieur de cet hôpital. La locutrice n’attend pas une réaction de 
l’interlocuteur mais sa présence est prise en compte.  

L’exemple (6) peut être considéré comme un cas où hein se trouve en incise de la parole.  

 (6) un bonbon ça me plaisait pas trop hein j’aimais mieux de l’argent (fle) 

 
Figure 5 - Prosogram de l'exemple (6) 



 

On peut observer une coupure avant et après hein au niveau syntaxique, mais il n’y a pas de 
pause entre les deux énoncés. Hein est marqué avec une hauteur très basse par rapport à 
son entourage (Figure 5), comme s’il ponctue la parole. Dans ce cas, la fleuriste en retraite 
raconte ses souvenirs du travail à l’interviewer. Il n’y a pas de forte volonté interactive dans 
la mesure où la locutrice n’attend pas forcément une réponse verbale. Mais hein 
marquerait une certaine intersubjectivité, comme si la locutrice essaie d’aider 
l’interlocuteur à suivre son histoire.  

Citons un exemple où hein et  quoi (le deuxième dans l’exemple (7)) peuvent avoir des 
mélodies similaires : une descente après une montée des phonèmes précédents (Figure 6). 

(7) dans le quand tu es quand tu es dans le speed du service ou quoi c’est un 
peu casse-pieds quoi pour toi et pour eux hein parce que : (epl) 

 
Figure 6 - Prosogram de l'exemple (7)12 

Ces hein et quoi sont proches également du point de vue sémantique. La locutrice présente 
son jugement sur la situation de l’interlocuteur. Par rapport à « c’est casse-pieds », « pour 
toi et pour eux » qui porte en partie sur l’interlocuteur comporte plus d’intersubjectivité. Ce 
fait que hein suit un énoncé plus intersubjectif que celui qui suit quoi illustre la différence 
de leurs emplois. Les deux marquent une forte prise de position de S0, mais dans le cas de 
hein, S0 demande de valider sa position à S’0 à la différence du cas de quoi où S0 considère 
évident que S’0 la validera. 

Quoi peut être marqué par d’autres mélodies, comme le montrent les exemples (8) et (9). 

 (8) ça m’a refroidi un petit peu ça m’a: bon sur le coup: euh voilà: quoi moi 
j’étais un peu surpris: quoi parce que par téléphone c’était pas ça du tout: quoi 
(epl) 

                                           
12 Quand il comporte une césure, le mot est repris au début de la ligne suivante. Par exemple, c’est 

apparaît deux fois (à la fin de la première ligne et au début de la deuxième ligne) dans la figure 6, 
mais il n’est prononcé qu’une fois. 



 

 
Figure 7 - Prosogram de l'exemple (8) 

Dans cet exemple, le premier quoi et le troisième quoi ont une courbe mélodique similaire : 
elle est plus basse par rapport à celle qui la précède (Figure 7). Ces emplois de quoi 
marquent que S0 présente son point de vue comme s’il était évident également pour S’0. 
Dans le cas du deuxième quoi, la hauteur de la voix ne descend pas autant que pour les 
deux autres et reste haute. Cette mélodie haute renforce le sens de quoi avec lequel le 
locuteur présente son sentiment comme important et évident pour lui et pour 
l’interlocuteur.  

L’exemple (9) montre un autre type de mélodie pour quoi : 

(9) et quand on sort pas la semaine pour un emploi qu’on n’apprécie pas alors 
là c’est dur quoi (epl) 

 
Figure 8 - Prosogram de l'exemple (9) 

Dans ce cas, la mélodie de quoi est dans la continuité de ce qui la précède « dur » (Figure 8). 
Le trait est relativement court et reste au même niveau. Il n’y a pas de montée mélodique 
qui la précède comme dans l’exemple (8). Ces caractéristiques prosodiques rendent plus 
catégoriques ce quoi qui marque que le locuteur présente un avis indiscutable et évident. 



 

5. Conclusion 

Par rapport à hein et quoi, n’est-ce pas reste interrogatif dans la mesure où S0 demande si 
sa valeur choisie est valable pour S’0, même si la réponse positive est présupposée : « Je 
pense que tu es de mon avis, est-ce bien le cas ? ». En revanche, dans le cas de hein et de 
quoi, S0 considère que S’0 valide la valeur choisie par S0. Avec quoi, le fait que S’0 valide 
cette valeur implique une évidence, autrement dit, S’0 n’a pas d’autre choix, alors que dans 
le cas de hein, S0 demande à S’0 de valider la valeur choisie par S0 en attendant une réponse 
positive. 

Les éléments prosodiques ajoutent une grande complexité à leurs emplois. Ils influencent 
par exemple le degré d’appel d’implication de S’0. Il est vraisemblable que la mélodie 
montante marque que S0 demande plus d’implication de S’0. 

Il manque encore des exemples pour affiner ces analyses, mais il apparaît néanmoins que 
ces marqueurs jouent un rôle non négligeable dans l’intersubjectivité de la parole. 
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